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 Décision 2004/405
   JO L 132 29.04.2004, p. 0002-0002 Résumé

Cour de Justice, Statut: modification du règlement de procédure art. 29, régime linguistique

OBJECTIF : modifier le règlement de procédure de la Cour de Justice en ce qui concerne le régime linguistique, en vue de l'élargissement de
l'Union. ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil. CONTENU : avec l'adhésion de nouveaux États membres, l'estonien, le hongrois, le letton, le
lituanien, le maltais, le polonais, le slovaque, le slovène et le tchèque deviennent langues officielles de l'Union européenne. Le projet de
décision vise donc à inclure ces langues parmi les langues de procédure énumérées par le règlement de procédure de la Cour de Justice. ?

Cour de Justice, Statut: modification du règlement de procédure art. 29, régime linguistique

La commission a adopté le rapport de M. José María GIL-ROBLES GIL-DELGADO (PPE-DE, E) qui approuve la proposition sans modification
en procédure de consultation.

Cour de Justice, Statut: modification du règlement de procédure art. 29, régime linguistique

Le Parlement européen a approuvé le projet de décision du Conseil.?

Cour de Justice, Statut: modification du règlement de procédure art. 29, régime linguistique

OBJECTIF : modifier le règlement de procédure de la Cour de Justice en ce qui concerne le régime linguistique, suite à l'élargissement de
l'Union. ACTE LÉGISLATIF : Décision 2004/405/CE, Euratom portant modification de l'article 29, paragraphe 1, du règlement de procédure de
la Cour de justice des Communautés européennes. CONTENU : à la suite de l'entrée en vigueur du traité d'adhésion, la présente décision
inclut les nouvelles langues officielles, à savoir l'estonien, le hongrois, le letton, le lituanien, le maltais, le polonais, le slovaque, le slovène et le
tchèque, parmi les langues de procédure de la Cour de justice des Communautés européennes. ENTRÉE EN VIGUEUR : 01/05/2004.?
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